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Le Ministre de l’Economie a transmis le 27 

avril 2007 une demande d’avis relative au 

projet d’arrêté royal modifi ant l’arrêté royal 

du 22 novembre 1990 relatif aux diplômes des 

candidats experts-comptables et des candidats 

conseils fi scaux.

L’article 3 de cet arrêté royal, tel que modifi é 

par l’arrêté royal du 4 mai 1999, précise que « les 

diplômes et établissements visés à l’article 2, 3° 

sont, pour l’application du présent arrêté, agréés 

jusqu’au 30 juin 2007. Toute modifi cation fait l’ob-

jet d’un arrêté royal, après avis du Conseil de l’Ins-

titut, et n’est valable que jusqu’au 30 juin 2007. »

Ce projet d’arrêté royal vise à reporter la date 

du 30 juin 2007 d’un an et par conséquent de 

remplacer les mots « 30 juin 2007 » par les mots 

« 30 juin 2008 ».

Le Conseil supérieur tient à souligner qu’il re-

grette les retards successifs observés dans la ré-

forme de l’accès à la profession d’expert-comp-

table et/ou de conseil fi scal. De l’avis du Conseil 

supérieur, l’adoption de la loi du 22 avril 1999 

relative aux professions comptables et fi scales, 

suivie, quatre ans plus tard, de l’adoption de 

l’arrêté royal du 8 avril 2003 relatif à l’examen 

d’admission, au stage et à l’examen d’aptitude 

d’expert-comptable et/ou de conseil fi scal aurait 

dû permettre à tout le moins la mise à jour de 

cet arrêté royal dans la mesure où cette date 

était déjà connue depuis plusieurs années.

Le Conseil supérieur souhaite avant tout at-

tirer l’attention sur l’importance que revêt 

l’adoption de cet arrêté royal avant le 30 juin 

2007. A défaut, les récipiendaires aux exa-

mens d’entrée d’expert-comptable et/ou de 

conseil fi scal se trouveraient dans un vide ju-

ridique problématique.

De l’avis du Conseil supérieur, il convient de 

s’interroger au plus vite sur l’évolution de cet 

arrêté royal du 22 novembre 1990 relatif aux 

diplômes des candidats experts-comptables et 

des candidats conseils fi scaux.

En effet, le rapport au Roi précédant l’arrêté 

royal du 8 avril 2003 relatif à l’examen d’admis-

sion, au stage et à l’examen d’aptitude d’expert-

comptable et/ou de conseil fi scal mentionnait 

que « les dispositions contenues dans l’arrêté royal 

du 22 novembre 1990 relatif aux diplômes des 

candidats experts-comptables et des candidats 

conseils fi scaux doivent être revues à court terme. 

Cet arrêté contient la liste des diplômes (reprise 

dans les annexes) déterminant quelles formations 

permettent de présenter l’examen d’admission pour 

devenir expert-comptable et/ou conseil fi scal. »

Dans son avis du 17 mai 2001 en matière d’accès 

à la profession d’expert-comptable et de conseil 

fi scal, le Conseil supérieur évoquait déjà une ré-

fl exion quant au fond qu’il conviendrait de me-

ner (Première partie – Considérations générales 

relatives à l’avant-projet d’arrêté royal / Point II 

– Les dispenses dont bénéfi cient les candidats 

experts-comptables ou conseils fi scaux dans le 

cadre de l’examen d’admission / Point A L’utilité 

de l’arrêté royal du 22 novembre 1990).

« Dans l’état actuel des dispositions en vigueur, il 

existe par ailleurs un arrêté royal du 22 novembre 

1990 relatif aux diplômes des candidats experts-

comptables et des candidats conseils fi scaux (mo-

difi é à différentes reprises, dont dernière en date, 

par l’arrêté royal du 4 mai 1999).
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Une liste de diplômes reprise en annexe de l’arrêté 

royal précité défi nit quelles sont les formations 

dont les titulaires peuvent présenter l’examen 

d’admission pour devenir expert-comptable et/ou 

conseil fi scal.

Le Conseil supérieur remarque que jusqu’à pré-

sent :

cette liste reprise en annexe à l’arrêté royal a • 

été conçue comme une liste d’établissements 

d’enseignement auxquels sont associés des di-

plômes qui autorisent leur détenteur à partici-

per à l’examen d’admission permettant de de-

venir à terme expert-comptable et/ou conseil 

fi scal. Cette liste n’a en aucune manière été 

conçue en fonction d’éventuelles dispenses as-

sociées à un diplôme repris dans la liste ; 

il ne semble pas avoir été procédé à l’évalua-• 

tion périodique de la liste des établissements 

d’enseignement repris dans l’annexe de l’arrêté 

royal précité.

De l’avis du Conseil supérieur, il importe de défi nir 

clairement la portée de cet arrêté royal de manière 

à garantir à tout candidat à l’examen d’admission 

une application identique de principes en matière 

de dispenses, dont les lignes de force doivent être 

reprises dans l’arrêté royal soumis pour avis.

En outre, dans la mesure où un système de dis-

penses est effectivement mis en place au sein 

de l’Institut des Experts-comptables et des 

Conseils fi scaux, le Conseil supérieur souhaite 

attirer l’attention sur le fait que la portée de 

l’arrêté royal du 22 novembre 1990 pourrait 

être revue de manière à répertorier les dis-

penses afférentes à chaque diplôme dans l’ar-

rêté royal. Les Ministres compétents pourraient 

également opter pour le remplacement de l’ar-

rêté royal du 22 novembre 1990 par un nouvel 

arrêté royal répondant aux objectifs précis tels 

que défi nis dans l’avant-projet d’arrêté royal 

soumis pour avis. 

Pour assurer la transparence des dispenses asso-

ciées à chaque diplôme, il conviendrait de préci-

ser, dans l’avant-projet d’arrêté royal soumis pour 

avis ou dans l’arrêté royal du 22 novembre 1990, 

que les étudiants bénéfi cient des dispenses telles 

que défi nies au moment de leur première inscrip-

tion dans l’établissement d’enseignement.

Enfi n, le Conseil supérieur souhaiterait propo-

ser aux autorités ministérielles compétentes de 

préconiser une révision régulière de la liste des 

établissements d’enseignement et de leur diplôme 

repris dans l’arrêté royal, au vu de l’évolution des 

exigences de la profession. 

Eu égard à ces différentes remarques, il est dès 

lors proposé de remplacer l’arrêté royal du 22 no-

vembre 1990 par un nouvel arrêté royal rédigé 

dans l’optique de l’arrêté royal soumis pour avis 

au Conseil supérieur. L’arrêté royal du 22 novem-

bre 1990 pourrait être maintenu en parallèle pen-

dant une période transitoire permettant aux éta-

blissements d’enseignement supérieur d’introduire 

leur dossier en vue d’être répertorié dans le nou-

vel arrêté royal. Ce dossier devrait être introduit 

auprès des services du Ministre de l’Economie et 

des services du Ministre des Classes moyennes et 

de l’Agriculture de manière à ce qu’ils s’assurent 

que les établissements d’enseignement qui intro-

duisent un dossier délivrent bien un (ou plusieurs) 

diplôme(s) répondant aux critères fi xés par l’arti-

cle 19, 3° de la loi du 22 avril 1999 relative aux 

professions comptables et fi scales. »

 

Le Conseil supérieur insiste dès lors pour que 

cette problématique soit examinée, dans un 

délai adéquat et pour qu’une orientation co-

hérente avec les différentes évolutions qu’a 

connu le cadre légal et réglementaire belge 

en 1999 et en 2003 soit proposée rapidement 

par les Ministres compétents de manière à 

éviter tout vide juridique.




